
COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU CANTON D’OULCHY-LE-CHATEAU 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

COMMUNAUTE DU CANTON D’OULCHY-LE-CHATEAU 
 

 
Membres en exercice : 42 

De présents : 29 

De votants : 32 
Date de convocation : 15/09/2025 

Affichage le : 06/10/2025 

Transmis à la Sous-préfecture le : 05/10/2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 1er octobre à 19h, le Conseil de Communauté du Canton 

d’Oulchy-le-Château, convoqué pour une réunion ordinaire, s’est réuni dans la salle des 

délibérations sous la présidence de Monsieur Hervé MUZART, 
 

Étaient présents: M. Patrick BOUREL ; Mme Dominique DRIQUE ; M. Etienne CALLAY ; Mme 

Françoise EMOND ; M. Eric VALET ; Mme Chantal DESCHAMPS ; M. Jean-Claude DOUBLET ; 

M. Denis PONCELET ; M. Jérôme AUBERT ; M. Jean-Louis JUILLET ; M. Didier GRENOT; M. 

Côme DE SUTTER ; M. Pascal NIVART ;  M. Alain MITTELETTE ;  M. Jean-Michel BOUDEELE ; 

M. Guillaume DEVILLE ; M. Hervé DAULE ; M. Christian FOUILLARD ; M. Jean-Pierre BRIOUX 

; M. Francis CALLAY ; M. Philippe MEURS ; M. Michel MATHIS ; Mme Frédérique DRIVIERE ; 

M. Christophe LESOURD ; M. Louis-Jean LECLERCQ ; Mme Marina CARETTE ; M. Hervé 

MUZART ; M. Frédéric HERMAND ; Mme Jacqueline LEVEQUE 

 

Etaient excusés:  

 

Ont donné pouvoir: M. Claude DE REKENEIRE à M. Guillaume DEVILLE ; Mme Françoise 

DECLERCQ à M. Michel MATHIS ; M. Dominique JOLY à Mme Françoise EMOND 

 

Assistait également Madame Amandine TALLE, chargée de développement. 

 

Objet : Arrêt du projet du PLUi 

 
Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 

L.103-2, L.153-14 et R.153-3,  

Vu la délibération du 7 décembre 2022 prescrivant l’élaboration du PLUi et fixant les 

modalités de la concertation,   

Vu le 1er débat au sein du conseil communautaire du 1er octobre 2024 et le 2nd  débat du 2 

juillet 2025 sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables,   

Vu le projet d’élaboration du PLUi et notamment le rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durables, le règlement, les orientations d’aménagement 

et de programmation (OAP), les documents graphiques et les annexes,   

 

Considérant la présentation du projet de PLUi et du bilan de la concertation par le cabinet 

d’études Verdi 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité moins 1 abstention (JM 

BOUDEELE) :  

 

Pour Contre Abstention 
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• D’approuver le bilan de la concertation menée dans le respect de la 
délibération du 7 décembre 2022, tel qu’annexé à la présente 
délibération 

• D’arrêter le projet de PLUi conformément à l’article L153-14 du code de 
l’urbanisme comprenant : 

o Un rapport de présentation 
o Un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
o Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
o Un règlement graphique 
o Des annexes 

• De notifier le dossier de PLUi pour avis aux personnes publiques 
associés (PPA), ainsi qu’aux EPCI et communes limitrophes 

• De solliciter l’avis de la CDPENAF prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime. 

• De préciser que la présente délibération fera l’objet d’un affichage 
pendant 1 mois au siège de la CCOC et dans les 26 communes 
membres. 

 

 

Le Président 

 
 

 

Hervé MUZART 
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